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Si le mari fait voeu de ne pas donner & sa femme la nourriture, voeu ne portant que sur 30 jours, il peut lui fournir la
nourriture par un autre individu ; mais si le voeu porte sur plus de 30 jours, le mari sera tenu de donner a la femme
le divorce avec douaire. Rabbi Yehouda dit : Si le mari est simple Israélite, il peut garder sa femme lorsque le veeu
port sur un mois ; mais il est obligé de lui donner le divorce avec douaire, si le voeu porte sur deux mois.
Cependant, si le mari est un Cohen, on lui permet de garder sa femme, méme si le vceu porte sur deux mois ; mais
il est obligé de divorcer avec elle si le vceu porte sur trois mois.

Rabbi 'Haim Kanievsky

Recueil autobiographique. Histoires, anecdotes, enseignements classés par thémes et une centaine de
photos en couleur.
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